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Monsieur le Président,

Je voudrais commencer par féliciter la Pologne pour son excellente présidence du Conseil au
mois de mai et la Russie pour son accession à la présidence, en lui souhaitant un plein et entier
succès.

Monsieur le Président,

Nous regrettons que le Conseil de sécurité n'ait pas été en mesure de s'unir autour d'un texte.
Au nom du réalisme et du pragmatisme, et indépendamment même des différences qui peuvent
exister entre nous sur le fond, qui peut contester en effet que la gravité de la situation à Gaza,
et les risques qui en résultent pour la stabilité régionale, appellent à une expression forte du
Conseil de sécurité ? Nous touchons ici au coeur des responsabilités de ce Conseil, tant au titre
du rôle que lui reconnaît la Charte en matière de paix et de sécurité, que de son rôle historique
sur le conflit israélo-palestinien. C'est ce Conseil qui en a défini, sur plusieurs décennies, les
principaux paramètres de résolution - ces mêmes paramètres qui sont désormais fragilisés par
les initiatives unilatérales. Si ce Conseil abdique aujourd'hui ses responsabilités, qui les
assumera ?

Après deux mois marqués par un bilan de près de 120 morts et 4 000 blessés par balles, et
alors que le risque d'escalade n'a jamais été aussi élevé depuis 2014 à Gaza, comme l'ont
montré les dizaines de roquettes tirées depuis Gaza sur le territoire israélien au cours des
derniers jours, ce Conseil demeure silencieux. Le lourd silence de ce Conseil est de plus en
plus assourdissant.

Ce silence n'est ni acceptable, ni même compréhensible. Il n'est pas acceptable pour les
populations palestinienne et israélienne, premières victimes du conflit ; il n'est pas
compréhensible pour le monde qui nous regarde et jugera sévèrement notre inaction face au
risque d'un nouveau conflit au Moyen-Orient ; il est désastreux enfin pour la crédibilité même
de ce Conseil et, plus largement, du multilatéralisme auquel, pour ce qui nous concerne, nous
croyons plus que jamais.

Nous étions disposés à nous engager dans une discussion constructive sur tous les projets de



texte présentés aux membres de ce Conseil au cours des derniers mois, sans exception. Nous
pouvions avoir des difficultés avec tel ou tel texte mais, précisément, nous croyons à la
possibilité de surmonter ces difficultés par la discussion, nous croyons à la possibilité de bâtir
de manière patiente et pragmatique le consensus.  Après tout c'est le coeur même de nos
responsabilités aux termes de la Charte.

Une nouvelle occasion nous était donnée de sortir de ce silence en nous engageant dans la
discussion du projet de résolution présenté par le Koweït. Le texte initialement présenté
soulevait des difficultés. Nous nous sommes, avec d'autres membres de ce Conseil, engagés
dans une discussion exigeante pour l'améliorer sensiblement. C'était, d'emblée, la condition
que nous avions mise pour pouvoir apporter notre soutien à ce texte. Le texte final n'est certes
pas parfait. Nous aurions par exemple souhaité qu'il établisse clairement la responsabilité du
Hamas et qu'il condamne explicitement les tirs de roquettes contre Israël. Mais les
consultations approfondies des deux dernières semaines ont conduit à des améliorations
importantes.

Le texte auquel nous avons apporté notre soutien aujourd'hui répond à une situation où, de
manière répétée au cours des dernières semaines, et en particulier au cours de la journée du 14
mai, au cours de laquelle plus de 60 personnes ont perdu la vie, nous avons assisté à un usage
disproportionné et indiscriminé de la force. Ce texte déplore cette situation et appelle à ce que
le droit à manifester pacifiquement soit respecté. Il appelle aussi à ce que des mesures de
protection soient prises dans les territoires palestiniens, et en particulier à Gaza, et demande au
Secrétaire général un rapport dans les deux mois sur le sujet.

Mais le texte sur lequel nous venons de nous prononcer ne s'arrête pas là et répond, au moins
en partie, aux préoccupations que nous avons fait valoir.

À titre d'exemple :

- ce texte condamne tous les actes de violence, contre tous les civils, y compris les actes de
terrorisme ;

- il appelle toutes les parties à respecter le droit international humanitaire et les droits de
l'homme ;

- il déplore toute action susceptible de mettre en danger la vie des civils et appelle tous les
acteurs à s'assurer que les manifestations demeurent pacifiques ;

- il ne fait plus l'impasse sur les tirs de roquettes visant les civils sur le territoire israélien ;

- il rappelle enfin que la levée du blocus à Gaza, qui est une nécessité, doit se faire dans le
respect des préoccupations de sécurité de tous. Et, comme vous le savez, la France ne
transigera jamais avec la sécurité d'Israël.



Le texte encourage enfin à des initiatives visant à améliorer à long terme la situation
humanitaire à Gaza, conformément aux propositions du Coordinateur spécial des Nations
Unies Nikolay Mladenov et à des progrès tangibles dans le domaine de la réconciliation
inter-palestinienne. Il se termine sur un appel à une relance du processus de paix, en vue d'un
accord entre les parties dans le cadre de la solution des deux Etats.

L'ensemble de ces éléments, comme notre volonté de permettre au Conseil de sécurité
d'assumer ses responsabilités, nous ont conduits à voter en faveur de ce texte. Le sens de notre
travail, la vocation même qui est la nôtre, la vocation même de ce Conseil est de travailler à
parvenir à une compréhension et une réaction communes aux menaces à la paix et à la
sécurité. Nous appelons, une fois de plus, chacun à s'engager dans cette voie, de bonne foi et
avec obstination. Il en va de la crédibilité de ce Conseil et de notre action collective. Je vous
remercie./.


